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Relevé de Décisions du Conseil de l’école doctorale ECLIS 
« Education, Cognition, Langages, Interactions, Santé »  

 
En présentiel et en visioconférence  

 14h-16h  
Réf : EC-RD n°20 – 3 février 2026 
Ce relevé de décisions à vocation à transmettre rapidement les procédures et modalités de fonctionnement de 
l’ED ECLIS aux directions des unités de recherche relevant de son périmètre.  Il n’est pas exhaustif et pourra être 
complété par un relevé de discussion du conseil de l’ED également produit et transmis aux directions des unités 
de recherche, après validation au prochain conseil de l’ED. 

Adresse de l’ED ECLIS : https://ed-eclis.doctorat-paysdelaloire.fr/ 

 

ORDRE DU JOUR 

1- Informations générales   
2- Approbation du relevé de discussion du conseil du 2 décembre 2025 
3- Budget 2026 
4- Demande de subvention « Organisation Colloque » (sous réserve) 
5- CDE 2025-2026 : procédure / proposition de jury 
6- Missions ED (renouvellement) 
7- Information EDs pour le prochain contrat 
8- Séminaire Quiberon  
9- Questions/points divers  

________________________________________________________________ 

1. Informations générales 
 
- AO Collège Doctoral des Pays de Loire :  
L’ED a reçu une réponse favorable à sa demande de budget de 5 500 € pour l’organisation du 
séminaire de Quiberon (mai 2026) dans le cadre de l’AO CDPDL.  
 
- Plateforme nationale du doctorat : 
Une plateforme nationale du doctorat est en cours d’expérimentation (dans cette phase 
expérimentale, elle fonctionnera à partir de septembre pour les universités utilisant ADUM). 
Vous trouverez la version « béta » de cette plateforme à l’adresse suivante : 
https://doctorat.sites.beta.gouv.fr/ 
Les objectifs de cette plateforme sont de : 

 simplifier la publicité/candidatures pour les projets de thèse : automatiquement en 
lien avec Euraxes et autres plateformes de diffusion des sujets 
 trouver des encadrants/direction de thèse (susciter des collaborations) pour des 
projets qui pourraient être déposés par des étudiant.es 

On y trouve également des informations présentées par enjeux scientifiques, sectoriels ou par 
défis de société ainsi que des informations pour les professionnels intéressés pour s’engager 
dans une thèse (VAE, procédure pour thèse en activité …). 
Une version anglaise sera proposée lorsque la version française sera éprouvée. 
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- Décret : parution du décret n° 2025-1398 du 29 décembre 2025 relatif aux conventions 
industrielles de formation par la recherche et de deux arrêtés associés concernant ses modalités 
d'application et la rémunération minimale des doctorants Cifre (2300€ brut) 
 
- Rappel : Appel à projets régional « Allocations doctorales 2026 cofinancées par la 
Région des Pays de la Loire »  (information transmise par mail le 27/01) 

  Date limite de réponse pour NU : 4 mars 2026 
 
   
2. Approbation du relevé de discussions du conseil du 2 décembre 2025 
 
Le relevé de discussions du conseil du 2 décembre 2025 a été adressé aux membres du conseil 
le 23 janvier 2026. Aucune remarque sur ce document n’a été formulée ni en amont, ni pendant 
la séance. 

 Les membres du conseil valident ce relevé à l’unanimité. 
 
 
3. Budget ED ECLIS 2026 
 
Le budget de l’ED pour 2026 s’élève à environ 27000 € (le reliquat 2025 doit encore être 
consolidé) : 8500 € de dotation (liée aux doctorant.es inscrit.es en 1ere, 2eme et 3eme années), 
13 000 € de reliquat (à préciser), 5500 € de subvention CDPDL, cf. plus haut). 
 
Une répartition de ce budget pour 2026, comparable à celle de 2025 est présentée en 
conseil et discutée.  
 
Après échanges en séance, il apparait intéressant de réfléchir à la possibilité de proposer 
d’ajouter 3 lignes/actions potentiellement intéressantes pour les doctorant.es / URs : 1/ Aide à 
la mobilité longue durée ; 2/ Aide à la correction (article/thèse ?) ; 3/ Aide pour l’organisation 
de la soutenance de thèse. 
Ce travail de réflexion sera réalisé en bureau et une proposition sera faite sur ces points et 
soumise à discussions lors du prochain conseil. 
 
 
4. Demande de subvention pour l’organisation d’un colloque  

Nous avons reçu le 27/01 une demande d’aide pour l’organisation d’un colloque par des 
doctorant.es du CREN pour les doctorant.es. Ce Colloque Doctoral International de 
l’Éducation et de la Formation (CIDEF) organisé du 22 au 23 octobre 2026 aura pour 
objet « Repenser l'éducation et la formation dans un monde qui change » . 
 
Les critères pour ce type d’appel d’offres étant satisfaits, le conseil valide à l’unanimité 
l’attribution de l’aide de 500€ demandée pour l’organisation de ce colloque (budget total 
prévisionnel de 5800€). 
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5. Procédure CDE 2026 
 
La procédure CDE 2026 qui avait été adressée aux membres du conseil en amont du conseil 
pour validation. 
Les discussions ont essentiellement porté sur 1/ le calendrier serré, notamment en raison des 
périodes de congés dont il n’est pas facile de tenir compte et qui impose aux URs de s’organiser 
en amont particulièrement pour sélectionner les projets/candidat.es retenu.es pour les 
auditions ; 2/ sur les pièces du dossier à fournir par les candidat.es. 
Sur ce deuxième point, il est convenu de demander :  

- Une lettre de motivation  
- Le mémoire/ rapport de stage de M1  
- Le relevé de note pour le Master 1, accompagné si possible du rang de l’étudiant  
- Un relevé de notes ou un certificat provisoire du responsable du Master indiquant les 

résultats au Master 2, en ajoutant si possible le rang occupé 
- Le mémoire de M2 si disponible ou tout autre élément susceptible de permettre 

d’évaluer le travail de M2 (production scientifique e.g. état de l’art, état d’avancement 
M2, publication….) 

 
Cette procédure, moyennant les précisions évoquées plus haut, est validée à l’unanimité par les 
membres du conseil. 
 
Par ailleurs, le jury pour les auditions est proposé et validé à l’unanimité (pour rappel, les ECs 
membres du jury ne peuvent pas être engagé.es dans un projet proposé au concours) : 
Ce jury sera donc composé, conformément à la composition inscrite dans la procédure, de : 
- 3 directeurs – directeurs-trices adjoint.es : C. Cornu, A. Bretegnier, J. Besnard 
- 2 enseignants-chercheurs : F. Mars, O. Zana 
- 1 représentant des doctorant.es : J. Lahaye Cauchy 
- 1 membre extérieur.e : E. Richard 
 
 
6. Missions - renouvellement 
 
Beaucoup de chargé.es de mission de l’ED ont arrêté leur activité au sein de l’ED, soit dans ma 
mesure où ils.elles avaient soutenu, soit parce qu’en fin de thèse et souhaitant se focaliser sur 
cette dernière pour la conclure.  
De fait, des appels à candidature ont été réalisés (rentrée, mail etc…) et nous pouvons compter 
désormais sur des collectifs de doctorant.es pour chacune des missions de l’ED. Le bureau et 
le conseil remercie très sincèrement l’ensemble des doctorant.es engagé.es dans ces 
missions/responsabilités au service du collectif. 
Une première réunion de cadrage général sur ces missions a été organisée début janvier 2026, 
chaque groupe de travail doit désormais se réunir pour définir une feuille de route et revenir 
vers le bureau de l’ED pour valider les actions prioritaires. 
  
Quelques éléments sont par ailleurs précisés dans le cadre de certaines missions : 
a/ Il devient impératif de modifier la structuration de l’annuaire des docteur.es de l’ED pour 
faciliter son implémentation chaque année. Les chargées de communication vont réfléchir à une 
solution en ce sens. 
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b/ PhD café 

Une équipe est constituée pour organiser une édition du PhD Café dans les trois villes de l'ED 
: Claire Maussire (UA), Hafida Iguir (NU), Adèle Abechir (LMU), Arnaud Sapin (NU) 

La période du 1er au 15 avril est envisagée pour ces PhD café. La date du 2 avril, salle Escalade 
Arkose est d’ores et déjà retenue sur le site d’Angers. 

L’appel à communication est en cours de finalisation et devrait être transmis aux doctorant.es 
de l’ED entre le 10 février et le 10 mars. 
 
Nous vous invitons donc à retenir vos soirées les dates du 2 avril sur Angers et dès qu’elles 
seront connues à Nantes et Le Mans, et à envisager de communiquer pour vulgariser et 
communiquer sur votre travail de thèse au grand public. 
 
c/ Communication : 
Deux canaux principaux de communication (hors mi le site internet) sont mobilisés par l’ED : 
Linkedin et la newsletter 
Il apparait toutefois un déficit de dynamique de participation des doctorant.es de l’ED pour être 
actifs.ves au travers de ces vecteurs de communication. 
Aussi, les chargées de communication devraient adresser un message à l’ensemble des 
doctorant.es pour rappeler l’existence de ces canaux de communication et les attentes, 
notamment s’agissant de ce qui peut être transmis pour la newsletter.  Il devrait également être 
possible de faire en sorte que tous.tes les doctorant.es reçoivent le fil linkedin automatiquement 
dès lors qu’un post de l’ED est déposé. 

Par ailleurs, le conseil de l’ED valide le principe d’une valorisation en heure de formation (2 
ou 3h, 1 fois pendant la thèse) pour toute proposition de production pour la newsletter. 

 

d/Formation 

Quelques séminaires de laboratoire sont ouverts aux doctorant.es de l’ED des autres URs, dans 
la mesure des places disponibles. N’hésitez pas à vous inscrire sur Améthis ou auprès d’Elodie 
Chassagne si vous souhaitez y participer. 

Les propositions de séminaires qui seraient adressées par les URs seront communiquées au fil 
de l’eau.  
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7. Informations Futur Contrat EDs 
 
L’évaluation HCERES des EDs se fera pour le prochain contrat sous l’égide du département 
« formation » et pas de celui de la « recherche » comme antérieurement. 
 
Le dépôt du dossier bilan/projet est prévu à des dates différentes sur les 3 sites (même vague 
mais pas même vaguelette…) : 
   septembre 2026 pour NU 
   janvier 2027 pour UA et LMU 
 
L’évaluation se fera par Etablissement (et non plus par ED) dans le cadre des formations donc, 
les EDs ne seront a priori sollicitées que pour apporter un éclairage spécifique si besoin. Les 
indicateurs à fournir au HCERES sont laissés à l’appréciation des Etablissement et sont en cours 
de discussion 
  
En revanche, des auditions sont prévues par le HCERES a priori sur le même format que celles 
ayant eu lieu pour le contrat actuel, c’est-à-dire par ED. 
 
Par ailleurs, l’appel à candidatures pour futurs porteurs de projet/directions futures ED devrait 
intervenir bientôt pour NU et LMU, l’appel à manifestation d’intérêt ayant déjà été diffusé mi-
décembre 2025 à UA (date limite de réponse attendue pour le 6 février 2026). 
 
A ce stade : 

- Pour Nantes Université, l’ED ECLIS (excepté pour le MIP) devrait fusionner avec l’ED 
STT (excepté pour le CENS) et l’ED ALL pour former une ED Lettres, Langues, 
Sciences Humaines et Sociales et Recherche en Création (ED LLSHSC), nom à 
confirmer. 

- Pour l’université d’Angers, l’ED ECLIS devrait fusionner avec STT, EDGE, DSP et 
ALL pour former une ED Sociétés et Humanités, dont le nom reste à confirmer. 

- Pour Le Mans Université, les échanges sont toujours en cours. 
 
 
8. Séminaire de Printemps – ED ECLIS/ED ELICCE – 18-19 mai 2026 -Quiberon 
 
Le comité d’organisation a été étoffé et est désormais composé de Jade Malivoir (UR2), Lucie 
Urvoaz (UA), Philippine Guillon (UR2), Alice Bastie (NU), Laurine Becker (NU), Inès 
Bouillaud (NU) et Claire Maussire (UA- PhD café)   
Le bureau de l’ED remercie sincèrement les membres du comité d’organisation (réuni à 
nouveau le 16 décembre 2025) pour leur engagement et le gros travail déjà fourni pour organiser 
ce séminaire : 

- Le préprogramme est défini 
- Un questionnaire de pré-incription à ce séminaire a été produit et transmis au 

doctorant.es de l’ED :     https://questionnaires.univ-nantes.fr/index.php/432789 
Date limite de réponse : 19 février 2026 
Le bureau et le conseil de l’ED invitent vivement les doctorant.es à s’inscrire à ce 
temps important d’échanges inter-doctorant.es et avec les collègues 
enseignants/chercheurs, ou administratives dans un contexte les favorisant. 
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- Un site ScienceConf a été préparé pour l’évènement et est disponible ici : 
https://spelicceeclis26.sciencesconf.org/ 

 
Dès lors que les pré-inscriptions seront closes, le co-voiturage pour se rendre à Quiberon sera 
organisé. 
  
 
 
 
9. Questions/Points divers.es 

 

- Aucune question n’a été transmise en amont du conseil 

 

- Une question relative à la possibilité de demande de dérogation pour diriger une thèse 
sans HDR est posée en séance : L’ED rappelle qu’il est en effet possible de demander 
une dérogation dans cette situation à la condition que les démarches pour soutenir 
l’HDR soit engagée (et prévue à court.moyen terme) 

 

 

 

Prochain Conseil de l’ED ECLIS : Mardi 5 mai 2026, 14h.  

Pour information, un bureau de l’ED est toutefois programmé le 27 mars 2026 

 

 


